
25, Bld Besson Bey – 
16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

COMPTE-RENDU
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

du 21 DECEMBRE 2017

LE  VINGT ET UN DECEMBRE DEUX MILLE DIX SEPT à  17 h  00,  les membres du bureau communautaire se sont  réunis  au siège de la
communauté 25 boulevard Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.
Date de convocation : 15 décembre 2017

Membres présents : 

Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Jean-Claude COURARI, Gérard
DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis DUROCHER, Guy ETIENNE, Maud FOURRIER, Annie MARAIS, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE,
Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, André BONICHON (à
partir du point n°113),

Excusés :

André BONICHON (jusqu’au point n°112), Michel BUISSON, Véronique DE MAILLARD, François ELIE, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, 
Michel GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, François NEBOUT

Assistaient :

Olivier GROS, Xavier HURTEAU, Patrick ADVENIER, Arnaud LATOUR, Catherine MOUSSY, Catherine PHLIPPOTEAU, Véronique GROS



DELIBERATIONS VOTE

2017.12.109.B Travaux  de  modernisation  de  l'usine  d'eau  potable  du  Pontil  à  Touvre  -  3  lots  :
procédure négociée

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.12.110.B Opération protection de la  ressource en eau  de  Touvre  :  appel  d'offres  restreint  -
Maîtrise  d'oeuvre  complète  pour  la  modernisation  de  l'usine  de  production  d'eau
potable du Pontil à Touvre : avenant n°1

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.12.111.B Opération protection de la  ressource en eau  de  Touvre  :  appel  d'offres  restreint  -
Maîtrise  d'oeuvre  complète  pour  la  modernisation  de  l'usine  de  production  d'eau
potable du Pontil à Touvre : marché similaire

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.12.112.B Construction de branchements individuels d'assainissement sur collecteurs existants :
attribution du marché

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.12.113.B Travaux  de  réfections  définitives  de  voirie  après  travaux  d'assainissement  et  eau
potable : attribution du marché

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée



DELIBERATIONS VOTE

2017.12.114.B Broyage, Transport et valorisation des déchets végétaux bruts issus des communes de
GrandAngoulême : appel d'offres ouvert - 3 lots 

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.12.115.B Acquisition  d'une  mini  benne  à  ordures  ménagères   pour  le  service  des  déchets
ménagers : appel d'offres ouvert

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.12.116.B Entretien des espaces verts communautaires : appel d'offres ouvert Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.12.117.B Etrier Charentais : demande d'exonération du paiement d'une facture de débouchage
du réseau d'assainissement

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.12.118.B Création de la Fabrique à Entreprendre : demande de subventions Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée
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